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Avec la facilitation technique de: Et l’appui financier et logistique de:



Avancées 

 Existence de documents cadres (politique nationale sur l’environnement,
Communications nationales, PNIA, PLANGIRE, etc.)

Mise en place de la Commission Nationale REDD+ et de l’Autorité Nationale
dans le cadre du MDP ;

 Stratégie nationale d’adaptation de l’agriculture en cours d’élaboration par le
MINAGRI

 Divers projets du MINAGRI, du MIRAH et du MINESUDD (PNUD/FEM, PPAAO,
etc.)

Limites

 Inexistence de PANA et de NAMA;

 Plan d’adaptation non structuré pour les initiatives;

 Aucune étude de vulnérabilité déclinée par zone agro-écologique dans le PNIA;

 GIRE non effective, car tous les textes d’application du code de l’eau pas encore
disponibles;

 Faible niveau des ressources financières publiques allouées à la problématique.

L’AIC dans les programmes sectoriels: avancées & limites



Mécanismes existants en la matière d’AIC

• Existence de 3 cadres de concertation au niveau du PNIA (PTFs et bilatéraux,
Secteur privé, OPA et société civile);

• Existence de mécanismes de financement et d’accès des producteurs aux
semences améliorées au niveau de la filière hévéa (projet PSAC);

• Existence d’un groupe de travail sur l’eau dans le cadre du PLANGIRE;

• Existence d’un cadre de dialogue entre les structures de service agricole.

Limites

• Faiblesse du cadre juridique et institutionnel (ancrage institutionnel, capacités
techniques, matérielles et financières du PNCC);

• Inexistence d’une « task force » interministérielle sur l’AIC;

• Insuffisance de renforcement des capacités des acteurs nationaux en matière
d’AIC;

• Insuffisance de l’appui apporté aux acteurs des différents secteurs en matière
de gestion durable des ressources naturelles (eau, sols, forêt).

Cohérence et dialogue intersectoriels: avancées & limites



• Vulgarisation des expériences réussies en matière d’AIC ;

• Evaluation des besoins en technologie pour la mise en œuvre de l’AIC;

• Appui à la coordination des initiatives prises en matière de changement 
climatique (PNIA, PLANGIRE, REDD+,…);

• Appui à la mise en œuvre de la GIRE et des stratégies sectorielles du MINAGRI, 
du MINEF et du MIRAH ;

• Gestion durable des sols et valorisation des potentialités des zones humides;

• Appui à la lutte contre la déforestation et à l’amélioration des espèces agro-
forestières;

• Réduction de la dépendance des agriculteurs vis-à-vis des engrais chimiques;

• Appui à la recherche pour la mise en place des variétés résistantes à la 
sécheresse et à l’inondation;

• Appui au développement des compétences de l’administration agricole et 
forestière;

• Promotion des activités féminines dans le secteur agricole.

Besoins d’appui du pays: 
(1/2) Pour développer l’AIC dans le PNIA



• Renforcement du cadre juridique et institutionnel (ancrage 
institutionnel, capacités techniques, matérielles et financières du 
PNCC);

• Appui à la mise en place d’une « task force » interministérielle sur 
l’AIC;

• Appui à la formation des acteurs nationaux  en matière d’AIC;

• Appui aux acteurs des différents secteurs en matière de gestion 
durable des ressources naturelles (eau, sols, forêt).

Besoins d’appui du pays: 
(2/2) Pour renforcer la cohérence et le dialogue intersectoriel



Merci pour votre aimable attention

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
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Avec la facilitation technique de: Et l’appui financier et logistique de:


